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Le p’tit Aubervillais



L’ÉDITO DU MAIRE

Aubervillaise, Aubervillais, Chers administrés,

Ainsi s’achève 2025, avec une situation internationale composée de

nombreux conflits interminables.

Au niveau national, c’est le temps des incertitudes et des inquiétudes

tant sur le plan institutionnel qu’économique et financier. Notre

pays se révèle divisé, dans une société fracturée. Dans cette vie

politique tourmentée, la commune est un repère, elle demeure un pôle

de stabilité. Elle est garante de la continuité du service public. 

La commune créée du lien et rassemble les administrés, que chacun et

chacune soient remerciés pour son oeuvre au service de la collectivité.

Les projets pour l’année 2025 non pas manqués avec la mise en

conformité “Personne à Mobilité Réduite” au cimetière et la pose de

la dernière citerne incendie qui sera posé au calvaire début janvier.

La pompe à chaleur ne sera pas installée  cette année, faute de

subvention.

L’action et la motivation, vous le voyez sont toujours au coeur de

notre mandat. L’année 2026, sera l”année des élections municipales,

pour ma part, je ne me représenterait pas. Après 43 années au

service de mes administrés, il est temps de passer le relais.

J’espère que vous ferez confiance à l’équipe qui va se mettre en

place.

Je voudrais remercier Isabelle et Nicolas nos agents pour leur

présence et leur compétence au service des élus. Un grand merci aux

élus pour leur engagement (en particulier Lydie et Olivier), leur

investissement, leur présence et leur proximité ; être élu est une

mission, c’est porter en soi le sens de l’intérêt général, un état d’esprit

et de solidarité qui est présent chez tous ceux qui m’entourent ; merci

d’être là à mes côtés.

Je vous souhaite une bonne année 2026.

Votre dévoué maire Michel Lemesle.



LES TRAVAUX DE CETTE
ANNÉE :
Les travaux d’aménagement du cimetière de notre commune sont
terminés.
Ces travaux de création d’un chemin piétonnier visent à faciliter
l’accès et à améliorer la circulation au sein de cet espace.
Ces améliorations ont été réalisées grâce au soutien de : 

Le coût total des travaux s’élève à 34 788€.



Procès-verbal de la réunion du 8 avril

AU CONSEIL MUNICIPAL :
LES PROCÈS-VERBAUX





Procès-verbal de la réunion du 1er juillet



Procès-verbal de la réunion du 5 août 2025



INFOS
COMMUNALES

Les permanences de la mairie : 
Le mardi et le jeudi de 17h à 18h30 durant toute l’année sauf du
14 juillet au 31 août une seule permanence le mardi de 17h à
18h30.

Pour nous joindre :
Par téléphone au 02.35.27.7 1.34

Par mail : mairieaubervillelarenault@orange.fr

Plus d’info ? :
Panneau Pocket 

Site internet 
La page Facebook



Les animations d’Anim’Auber !



Les voeux du Maire 2025...

Chaque année, la municipalité tient à présenter ses voeux à
l’ensemble des habitants. Ce moment privilégié est l’occasion de

revenir sur les réalisations de l’année passée, de partager les
projets à venir et de renforcer les liens au sein de notre

commune.



Voeux 2026

À l’occasion de la cérémonie des vœux de la municipalité, Monsieur le Maire a accueilli les habitants

pour un moment à la fois convivial et empreint d’émotion. Cette soirée a été marquée par une annonce

importante : Monsieur le Maire a confirmé qu’il ne renouvellerait pas son mandat à l’issue de la

mandature actuelle, après de nombreuses années d’engagement au service de la commune.

Dans son discours, il a tenu à remercier chaleureusement l’ensemble des élus, des agents communaux

et des habitants pour la confiance et le soutien accordés tout au long de son parcours, rappelant les

projets menés et l’esprit de proximité qui a animé son action municipale.

Cette cérémonie des vœux restera comme un moment fort, mêlant reconnaissance, transmission et

émotion, rappelant que derrière les institutions, ce sont avant tout des femmes et des hommes

engagés qui font vivre la commune au quotidien.

et ceux de 2026



...Les décorées 2026

Deux personnes qui ont marqué la vie de notre commune 

par leur engagement, leur dévouement et leurs parcours professionnel 

ont été mises à l’honneur lors de la cérémonie des voeux.

Lydie, 1ère adjointe, 

35 ans de carrière au sein de la crèche de

Fécamp, où elle accompagne avec

bienveillance, patience et professionnalisme

des générations d’enfants et de familles.

12 ans au côté de notre maire où elle a

oeuvré avec loyauté, sens de devoir et un

attachement profond aux valeurs du service

public.

Isabelle, 

40 ans de services au sein de notre

commune,

40 ans de travail, de rigueur, de loyauté et

de dévouement au service de l’intérêt

communal,

40 ans durant lesquelles, elle a été un

véritable pilier indispensable à la vie

communale.

Car être secrétaire de Mairie, 

c‘est bien plus qu’un métier, 

c’est être à la fois la mémoire de la

commune, le lien entre les élus et les

habitants, 

le repère administratif, juridique et humain.



Le 6 décembre, la salle des mariages de la mairie a accueilli un évènement aussi rare que
chaleureux : la célébration des 50 ans de mariage de M. Le Maire, Michel et de son

épouse Brigitte.

 Entourés de leur famille et de leurs proches, tous deux ont renouvelé leurs vœux.
La cérémonie a été officiée par Lydie et Olivier adjoints au maire accompagnés d’Isabelle
secrétaire de mairie ; ils ont tenu à souligner le parcours exemplaire du couple, marqué

par une vie de complicité, de dévouement et de belles valeurs partagées.

Ce moment symbolique a été l’occasion de rendre hommage à un couple très apprécié,
mais aussi rappeler l’importance du lien qui unit depuis tant d’années M. Le Maire et son

épouse, dont la bienveillance et l’engagement ont été rappelés.

La municipalité adresse à nouveau à M. Le Maire et son épouse ses plus sincères
félicitations et leur souhaite encore de nombreuses années de bonheur.





Chers parents,
 

J’adresse en tout premier lieu, mes plus sincères félicitations et mes vœux de bonheur à toutes les mamans qui
nous entourent et qui sont à l’honneur aujourd’hui. Bien que toutes différentes, les mamans sont unies par cet
amour maternel universel, que nous célébrons aujourd’hui. Aussi, c ’est avec un immense plaisir que je voudrais

remercier toutes les mamans ici présentes, pour leur dévouement et l’amour qu’elles donnent chaque jour à leurs
enfants.

 
Je souhaite également associer à cette célébration, toutes les familles, la famille est en effet un élément

fondamental du développement de l’enfant, il est donc important de souligner le rôle primordial des parents, qui
doivent accompagner leurs enfants en les aidants à devenir des personnes responsables et des futurs citoyens de

demain.
 

La mère est, depuis des générations et dans toutes les cultures, au centre de la famille.
 

Le père a la même responsabilité que la mère de prendre soin de ses enfants.
 

Ces derniers ont besoin d’une mère, mais aussi d’un père.
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L e  s a m e d i  1 1  o c t o b r e ,  l a  c o m m u n e  e n  p r é s e n c e  d ’ é l u s  m u n i c i p a u x  e t  d e
l ’ é q u i p e  d ’ A n i m ’ A u b e r  a  e u  l e  p l a i s i r  d ’ a c c u e i l l i r  4 2  a î n é s  p o u r  l e
t r a d i t i o n n e l  r e p a s  d e s  a î n é s .
C e  m o m e n t  d e  p a r t a g e  e t  d e  c o n v i v i a l i t é  s ’ e s t  d é r o u l é  d a n s  u n e  a m b i a n c e
c h a l e u r e u s e .  L e s  p a r t i c i p a n t s  o n t  a p p r é c i é  l e  d é l i c i e u x  r e p a s  p r é p a r é
p o u r  l ’ o c c a s i o n ( C u i s i n e  e t  S e r v i c e s  M .  R u b i g n y ) ,  a c c o m p a g n é  à
l ’ a c c o r d é o n  p a r  B é r a n g è r e ,  q u i  a  f a i t  r e v i v r e  d e  n o m b r e u x  s o u v e n i r s  e t
i n v i t é  q u e l q u e s - u n s  à  p o u s s e r  l a  c h a n s o n n e t t e .
L e s  é l u s  o n t  p r o f i t é  d e  c e t t e  r e n c o n t r e  p o u r  é c h a n g e r  a v e c  l e s  a î n é s  e t
r a p p e l e r  l ’ i m p o r t a n c e  d e  c e s  m o m e n t s  d e  l i e n  e t  d e  s o l i d a r i t é  e n t r e
g é n é r a t i o n s

U n  g r a n d  m e r c i  à  t o u s  l e s  p a r t i c i p a n t s  e t  a u x  b é n é v o l e s  q u i  o n t
c o n t r i b u é  à  l a  r é u s s i t e  d e  c e t t e  b e l l e  j o u r n é e  !

R‌e‌p‌a‌s‌
R‌e‌p‌a‌s‌



Comme chaque année, il est de coutume à Auberville La
Renault, de réunir les enfants et les anciens de la commune
pour un après-midi de Noël.

De nombreux enfants, de parents et d’aînés ont été accueillis 
par les élus et les membres de la commission Anim’Auber 
autour d’un goûter, de barbe à papa et de chocolat chaud, en
attendant l’arrivée du Père Noël.

L’après-midi
de Noël



TOUTES LES PHOTOS PRISES CE JOUR SONT À VOTRE DISPOSITION EN MAIRIE.

Bravo aux enfants, aux papas et aux mamans

MERCI !!! à Denis pour la fabrication des lutins en bois  



Le 8 mai, notre commune s’est rassemblée pour
commémorer la victoire des alliés sur l’Allemagne Nazie.

En présence d’élus, d’anciens combattants et de citoyens,
la cérémonie a débuté par une lecture du discours officiel .

Le Maire a souligné l’importance de se souvenir des
sacrifices faits pour la paix.

Après un dépôt de gerbes au monument aux morts, un
moment de recueillement a été observé.

Le 11 novembre, notre commune a rendu hommage aux soldats de la
première guerre mondiale lors d’une cérémonie émouvante.



Jean-Claude
Maire honoraire

C’est avec une grande tristesse que nous avons appris le décès de

Jean-Claude Benoist-Lucas, maire honoraire de notre commune,

survenu le 8 février 2025.

Figure emblématique de notre village, il a consacré de nombreuses

années à servir notre commune avec dévouement et passion.

Elu maire en 1985, Jean-Claude a marqué notre commune par son

engagement et sa vision. Sous sa direction, de nombreux projets ont

vus le jour, transformant notre village et améliorant la qualité de vie

de ses habitants. 

Son écoute attentive, sa bienveillance et son sens du dialogue ont

fait de lui un maire respecté et apprécié de tous.

Son héritage perdurera à travers les infrastructures (l’école, la mairie

etc...) qu’il a contribué à mettre en place et les valeurs qu’il a su

incarner : solidarité, respect et dynamisme. En tant que maire

honoraire, il a continué à s’investir dans la vie locale, partageant son

expérience et ses conseils avec les générations suivantes.

En son hommage, l’espace jeux sera baptisé de son nom.

Que son souvenir demeure vivant dans nos coeurs et nos actions.

Nos pensées vont à sa famille et à ses proches.

Merci Jean-Claude pour tout ce que vous avez fait pour notre

commune.

Votre héritage continuera d’inspirer les générations futures.



LES TARIFS COMMUNAUX AU
1ER JANVIER

Monsieur Le Maire souhaite revaloriser les tarifs de
location de la salle des fêtes. Il est à noter qu’il y a
quelque sous-location depuis quelque temps.
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, les tarifs
de location de la salle des fêtes sont revalorisés
ainsi au 1er janvier 2026 =
 
Location 1 journée 200€ (Lave-vaisselle compris)
Location 1 week-end 260€ (Lave-vaisselle compris)
Location vin d’honneur d’une durée de 4 heures 140€
(Lave-vaisselle compris)
Location de couverts 1€

LA SALLE DES
FÊTES

LE CIMETIÈRE 
Concession trentenaire (par défunt) : 125€
Concession cinquantenaire (par défunt) : 175€
Case-urne (au sol) la case : 100€
Concession enfant pour 30 ans, l’emplacement : 50€
Columbarium : (la case adulte et enfant) pour 30
ans : 400€
Dépôt d’urne funéraire sur ou dans concession : 50€
(pour la durée de la concession)
Jardin des souvenirs : 50€



E
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Le 25 janvier, notre salle des fêtes et
la salle des mariages de la mairie ont

accueillis une dizaine de jeune fille
Normande dans le cadre 

du concours de Miss Angel Beauté
Normandie !

Ce jour là Gwendoline, Aubervillaise
et Miss Angel Beauté Normandie

2024 remettait en lisse sa couronne...
à Ludivine. Jolie jeune fille très
investie dans le domaine de la

maladie d’alzheimer.
Monsieur Le Maire était présent,  et à remis aux

jeunes demoiselles élues, un joli bouquet

Gwendoline continue son
chemin de Miss à la

perfection puisqu’elle est
devenue, 

Miss Fashion Beauty
Normandie









LES RAPPELS 
CITOYENS.

Élagage et entretien des haies en bordure des voies publiques

Afin d’éviter les difficultés, la commune rappelle aux propriétaires riverains qu’il est obligatoire
de procéder à la taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure de domaine public. La

responsabilité d’un propriétaire pourrait être engagée si un accident survenait.
Rappel des obligations de taille et d’élagage des propriétaires riverains 

Les riverains doivent obligatoirement :
Élaguer ou couper régulièrement les plantations, arbres, arbustes, haies, branches et racines à

l’aplomb des limites des voies publiques ou privées, avec une hauteur limitée à 2 mètres, de
manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les panneaux (y compris

la visibilité en intersection de voirie).
Les branches et la végétation ne doivent pas toucher les conducteurs (EDF, téléphonie, éclairage

public)
Il est interdit de laisser pousser des haies et des arbres à moins de deux mètres du domaine

public (article R 116-2-5° du Code de la voirie routière).
Les branches et racines des arbres qui avancent sur son emprise doivent être coupées à la

diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui sauvegardent la sûreté et la
commodité du passage ainsi que la conservation du chemin. Dans le cadre d’une location, les

frais d’entretien et d’élagage sont à la charge du locataire. (Décret du 26 août 1987).
 C’est pourquoi , il vous est demandé si vous êtes concerné d’intervenir dans les meilleurs délais.
Le maire peut le cas échéant contraindre un propriétaire à élaguer des arbres et plantations en
lui adressant une injonction de faire. En cas de mise en demeure sans résultat, le maire pourra

ordonner des travaux d’élagage, les frais afférents aux opérations étant alors automatiquement
à la charge des propriétaires négligents.

Un riverain qui planterait ou laisserait croitre des haies ou des arbres à moins de deux mètres de
la route sans autorisation s’expose également à une amende de 1500 euros (article R. 116-2 du

Code de la voirie routière). 
Nous ne souhaitons pas en arriver là et comptons sur votre civisme.

Les propriétaires des animaux de compagnie ont des droits, des devoirs et des
responsabilités.
Cela vous semblera peut-être évident, mais il n’est jamais inutile de le rappeler : en
tant qu’actuel ou futur propriétaire d’un animal de compagnie, vous devez savoir que
la possession d’un animal entraîne une série d’obligations.
La loi pose ainsi les bases des possibilités qui s’offrent au maître, mais aussi des
responsabilités qui lui incombent, à la fois à l’égard de son ami à quatre pattes, et
envers les tierces personnes.
Un acte réfléchi
L’un des paramètres fondamentaux à prendre en compte est : aurez-vous la
possibilité d’assurer son bien-être ? Aurez-vous les capacités matérielles et
financières pour le nourrir et lui prodiguer les soins nécessaires ? Pourrez-vous le
confier à quelqu’un pendant vos vacances ou bien l’emmener avec vous ?
La nourriture et l’entretien courant d’un chien coûtent en moyenne entre 500 et 1
000 euros par an. À ces frais annuels peuvent s’ajouter des frais d’assurance ainsi
que des imprévus : chirurgie vétérinaire, transport ou pension, évaluation
comportementale ou encore traitement d’une maladie à vie.
Acquérir un animal de compagnie est un engagement sur le long terme : certaines
races peuvent vivre de dix à vingt ans. Et un « bébé » animal peut devenir un animal
adulte parfois encombrant.

Les animaux





On ne sait si l’église d’Auberville est donnée au XI° - XII° siècle à l’abbaye de Boscherville ou si elle
appartient alors au duché de Longueville. Le village est mentionné pour la première fois au XIII° siècle, le
roi est patron de la paroisse et présente à la cure le prêtre Réginald ou Renault. L’appellation de hameau
de la cour Souveraine, vient des tribunaux établis par les Seigneur Thiboutot et d’Alvémont. Les sentences
s’exécutent à Maniquerville. Auberville la Renault est le chef lieu d’une des trois branches qui composent
les sergenteries d’Epouville, membre du duché de Longueville. Grâce à cette terre, le sire de Longueville
peut équiper au port d’Etretat un bateau franc de toutes taxes. Le 2 juin 1596, un arrêt du parlement
envoie Charles de Thiboutot régler les troubles qui naissent, alors qu’Henri IV tente de relever le pays ruiné
par les guerres de religion. En juin 1720, la terre Thiboutot est érigée en marquisat en faveur de Louis-
François de Thiboutot, qui est récompensé pour sa carrière exceptionnelle de soldat et d’ingénieur. Le
domaine se compose des fiefs d’Alvémont, d’Auberville la Renault, de Glatigny, de Maniquerville et de
Froberville.
Le château appartenait aux comtes d’Artivilliers qui l’occupèrent jusqu’en 1908. Pendant la guerre 14-18, il
servit d’hôpital aux soldats belges, ce qui explique la présence des tombes dans le cimetière. Après la
guerre, il fut vendu et le propriétaire fit faire des travaux de démolition : les murailles et la chapelle Saint
Gourgou.
A la guerre de 1939, les troupes d’occupation résidant au château brûlèrent deux malles de papiers divers,
contrats de mariage et autres papiers personnels appartenant au Comte d’Artivilliers. Il accueilli
également la clinique des Ormeaux.
1939-1940, la 17 ème Luftwaffen-Feld-Division est chargée d’occuper la région du Havre notamment avec le
jäeger régiment 33. Elle est commandée par le general-leutnant Hans Kurt Hoecker dont le poste est situé
à Auberville la Renault.
Le 8 août 1944, un avion allié (7 canadiens et anglais de la Royal air Force et de la Royal Canadian air
Force) est abattu par les allemands dans les terres d’un ferme située aux Grands Monts, face à la carrière.
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Un peu de notre histoire ......



. .

Une légende, puis deux .....

Légende n°1: 

Vers le XVI° siècle, un valet de Glatigny se dirigeant vers le village avec un carrosse chavira en
passant le pont au fond de la chaînée et se noya. Depuis ce temps, on mit une croix et appela le
lieu, la croix du valet. En 1920, cette croix fut démolie et la pierre comblée sous terre. Un témoin

affirma que l’on pourrait retrouver cette pierre sous trois mètres de terre.
​​​​​​​

Légende n°2:

La disparition de la rivière, selon la tradition serait due à l’intervention « d’une fée, en l’occurrence
d’une bohémienne, qui était en voyage dans la région. Elle cherchait sa vie et portait son enfant sur
le dos. Un soir, elle vint frapper à la porte du moulin que la rivière faisait fonctionner à deux pas de
sa source, demandant du pain pour manger et de la paille pour dormir dessus. Le meunier, homme
dur et cruel, l’écoute sans pitié et la chasse hors de sa maison », « malheureux, dit l’inconnue, tu

t’en repentiras ». « Le lendemain, la rivière n’existait plus et le moulin s’était arrêté. »

Un poème fût écrit en 1905, par Xavier Simon. En voici un extrait :
" …………Alors le moulin sent son âme le quitter,

Et le tic-tac léger de son cœur s’arrêter,
Par quatre fois en vain la meule balancée,
Ne pouvant achever la courbe commencée,

Retombe sur son axe, immobile à jamais………… "

D’AZUR À LA FASCE ONDÉE D’ARGENT CHARGÉE D’UNE ROUE DE MOULIN
DE GUEULES DE HUIT RAIS ASSEMBLÉS DEUX À DEUX EN SAUTOIR, ET

ACCOMPAGNÉE DE DEUX BILLETTES D’ARGENT EN CHEF ET D’UN
FLANCHIS D’OR EN POINTE.

....devenues BLASON



Tartare de Saint-Jacques aux clémentines de Corse ( de Cyril Lignac )

Nos idées menus 

Filet de poulet moelleux en croûte d’herbes, mozzarella et jambon cru  



Soufflé glacé aux poires

Appétit
B O N



Quelques jeux
P O U R  S E  D É T E N D R E  !



..

Bonneannée
à vous tous !‌



Nos sponsors Nos sponsors 


